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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Bureau canadien de l’éducation internationale 
	Nom: 
	rec1: Investir dans la poursuite d’études à l’étranger par des étudiants canadiens. Parmi ses principales recommandations, le Comité consultatif sur la Stratégie du Canada en matière d’éducation internationale (2012) a invité le gouvernement à mettre en place un programme de mobilité internationale pour les étudiants canadiens, auquel pourraient participer 50 000 étudiants par année d’ici 2022. À l’heure actuelle, très peu de Canadiens étudient à l’étranger. Un tel programme devrait s’harmoniser avec les priorités stratégiques du gouvernement en matière de participation à l’économie mondiale du savoir, de manière à veiller à ce que le Canada maintienne son avantage concurrentiel en cette période où d’autres pays s’emploient à offrir davantage de possibilités à leurs étudiants (pays de l’Union européenne, Royaume-Uni, Australie, Brésil, Chine).
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdowntopic1: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdowntopic3: [Commerce et investissement]
	Dropdownrec1: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdownrec3: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown1: [5 ans ou plus]
	Dropdownrec2: [$5 millions-9.9 millions]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [5 ans ou plus]
	rec2: Le Comité consultatif était d’avis qu’une contribution du gouvernement fédéral inciterait d’autres intervenants à accorder un financement, notamment des acteurs du secteur privé, pour qui il est fort important de pouvoir compter, dans les années à venir, sur des employés qui permettront de garantir la compétitivité à l’échelle internationale, et les établissements d’enseignement, qui doivent préparer les étudiants à participer pleinement à l’économie mondiale du savoir. Dans son budget de 2013, le gouvernement a tenu compte des recommandations du Comité et a reconnu que l’éducation internationale constituait un moteur important de l’économie. Ainsi, dans ce budget, le gouvernement a établi des mesures initiales pertinentes; cependant, il faut un investissement supplémentaire le plus rapidement possible afin de concrétiser la vision du Comité consultatif.
	rec3: Avantages pour les jeunes : Amélioration de l’employabilité et de la capacité de se tailler une place au sein de l’économie mondiale grâce à l’acquisition de connaissances et de compétences à l’étranger.Avantage pour les entreprises, les fabricants et exportateurs, et les gouvernements : Diplômés mieux préparés à intégrer la population active, dont de futurs dirigeants d’entreprise.Avantages pour les établissements d’enseignement : Plus à même de préparer les étudiants à intégrer le marché du travail et à jouer un rôle de premier plan dans l’économie mondiale du savoir.Il serait bénéfique pour toutes les régions du Canada de pouvoir compter sur des ressources humaines qui possèdent de grandes compétences, qui sont au fait des enjeux mondiaux et qui entretiennent des liens à l’international. De telles ressources pourraient apporter une contribution particulièrement notable en ce qui touche nos relations commerciales avec des marchés stratégiques comme ceux du Brésil et de la Chine, ce qui stimulerait la croissance économique.
	rec4: Les études à l’étranger contribuent grandement au développement de la capacité de fonctionner efficacement au sein de l’économie mondiale du savoir. Elles favorisent l’acquisition des compétences nécessaires pour participer à une économie mondiale complexe et, par extension, améliorent la compétitivité du Canada. En tant que pays commerçant, le Canada a de plus en plus besoin de jeunes leaders qui, par suite de leurs études à l’étranger, sont au fait de la situation à l’international, entretiennent des rapports avec des gens d’autres pays et possèdent des connaissances et des compétences se rattachant au contexte mondial, et qui sauront ainsi diriger le développement économique des années à venir. D’autres pays ont lancé des initiatives d’études à l’étranger de grande envergure afin de renforcer leur compétitivité; donc, le Canada se trouvera en position désavantageuse si nous maintenons le statu quo. 
	rec5: Investir dans des partenariats de collaboration de portée internationale entre des établissements d’enseignement. Parmi ses principales recommandations, le Comité consultatif a invité le gouvernement à conclure avec des pays prioritaires des accords bilatéraux de large portée, touchant tous les aspects stratégiques de l’éducation et de la recherche fondamentale et appliquée, soutenus par un financement approprié. De tels accords permettraient de présenter le Canada en tant que chef de file dans les domaines de la recherche et de la conception de programmes d’études; ainsi, les établissements d’enseignement canadiens seraient des partenaires de choix pour les grands établissements étrangers, et attireraient au pays des étudiants et des chercheurs hautement talentueux des quatre coins du monde.
	rec6: Jusqu’à présent, le gouvernement a signé avec le Brésil et l’Inde des protocoles d’entente axés sur l’éducation et la recherche; on pourra accroître la portée de ces protocoles de manière à en tirer parti dans la plus grande mesure possible. Déjà, les dirigeants canadiens et chinois se sont engagés à élargir considérablement leur partenariat en éducation. En concluant d’autres accords, le gouvernement fédéral pourrait tirer le meilleur parti possible des contributions des partenaires signataires et de celles de divers établissements canadiens et internationaux visés par des partenariats. Le financement accordé pourrait être modeste au départ, puis augmenter de manière à produire des retombées stratégiques considérables. 
	rec7: Si l’on donne suite à cette recommandation, cela se révélera bénéfique pour les étudiants, les chercheurs et les chefs de file du milieu de l’éducation, puisqu’ils pourront recourir aux connaissances et à l’expertise d’intervenants de l’étranger, en plus de faire part à ces derniers de leurs propres connaissances et expertise; on pourra ainsi attirer au Canada des gens talentueux provenant d’établissements étrangers partenaires.De plus, cela profitera au secteur privé, lequel pourra tirer des bienfaits des travaux de recherche fondamentale et appliquée découlant des partenariats établis dans des domaines stratégiques.Toutes les régions du Canada bénéficieraient de l’amélioration de la capacité de recherche et de l’accroissement de la compétitivité à l’échelle mondiale, puisque le pays pourrait ainsi s’établir en tant que partenaire de choix en matière de recherche. Cela serait particulièrement bénéfique en ce qui touche nos relations commerciales avec des marchés stratégiques comme ceux du Brésil et de la Chine, ce qui stimulerait la croissance économique. 
	rec8: Si l’on adopte une approche bilatérale en ce qui touche l’établissement de partenariats avec des pays stratégiques dans les domaines de l’éducation et de la recherche fondamentale et appliquée, cela aura une incidence considérable sur le Canada et les pays partenaires; au bout du compte, une telle approche se révélerait bénéfique pour la compétitivité du Canada, puisque l’on veillerait à ce que les partenariats conclus s’harmonisent avec nos principaux intérêts commerciaux.Parmi les avantages escomptés figurent l’innovation dans des domaines stratégiques de recherche (p. ex. l’agriculture et l’alimentation, l’environnement, la santé, la technologie), de même qu’une meilleure compréhension des marchés internationaux et une collaboration accrue avec les intervenants qui y mènent des activités; le tout serait profitable aux entreprises canadiennes, et à leurs homologues dans les pays partenaires, ainsi qu’à l’économie du Canada et à la population dans son ensemble. 
	rec9: Investir dans la promotion de l’éducation au Canada. Parmi ses principales recommandations, le Comité consultatif a invité le gouvernement à accroître la promotion de l’image de marque du Canada sur le plan de l’éducation, notamment en ayant recours à des moyens numériques. Même si le gouvernement a fait un premier pas dans la bonne direction par l’intermédiaire du budget de 2013, l’investissement du Canada à cet égard demeure bien inférieur à celui de ses pays concurrents. Étant donné les bienfaits qu’apportent les étudiants de l’étranger pour l’économie, le milieu universitaire et la culture, et l’expansion importante attendue de ce marché, le Canada doit prendre des mesures qui lui permettront d’attirer nombre de ces étudiants au cours des années à venir. 
	rec10: Les établissements d’enseignement investissent dans la promotion de leur image de marque respective; les provinces et les territoires le font également, dans une certaine mesure. Toutefois, les études de marché révèlent qu’il est essentiel de promouvoir l’image de marque du pays dans son ensemble pour connaître du succès dans le milieu hautement concurrentiel du recrutement des étudiants étrangers. Les principaux concurrents du Canada, dont le Royaume-Uni, les États-Unis, l’Australie et la France, consacrent beaucoup plus de fonds que notre pays à la promotion de leur image de marque. Un tel investissement en vaut la peine. À titre d’exemple, en Australie, les activités liées à l’éducation internationale génèrent 15 milliards de dollars par année en recettes d’exportation, et l’éducation représente maintenant le quatrième secteur d’exportation en importance du pays.
	rec11: Avantages pour les jeunes et les étudiants : Possibilité d’établir des rapports avec des étudiants de l’étranger Avantages pour les établissements d’enseignement : Internationalisation, travaux de recherche fondamentale et appliquée réalisés par des étudiants, revenus générés par les frais de scolarité exigés aux étudiants étrangers.Les nouveaux emplois générés par la demande de produits et de services seront profitables aux collectivités locales.Avantages pour le Canada : Une fois de retour dans leur pays, les étudiants de l’étranger pourront faire part des perspectives canadiennes; de plus, ils seront plus susceptibles d’accorder la préférence au Canada en tant que partenaire sur les plans du commerce, de la diplomatie et de la recherche au fil de leur carrière. En outre, le Canada aura l’occasion d’attirer un nombre considérable d’étudiants talentueux, dont certains pourraient demeurer au pays en tant qu’immigrants. 
	rec12: Selon les estimations du gouvernement (ministère des Affaires étrangères et du Commerce international à l’époque), en 2010, les étudiants étrangers au Canada ont dépensé plus de 7,7 milliards de dollars pour acquitter leurs frais de scolarité, les frais associés aux services de logement et d’autres frais. En outre, leur présence au pays a permis de créer plus de 81 000 emplois et de générer des recettes de 445 millions de dollars pour le gouvernement. Il faut également ajouter le montant de 336 millions de dollars en revenus issus du tourisme, c’est-à-dire les visites au Canada de membres de la famille de ces étudiants. Même s’il produit des résultats impressionnants, le recrutement d’étudiants de l’étranger représente un marché concurrentiel et volatil. Il est nécessaire de mettre en place un plan de promotion exhaustif et sophistiqué bénéficiant d’un soutien adéquat afin de garantir la réussite à long terme. La présence d’étudiants étrangers apporte des bienfaits à court terme; de plus, ceux qui décident d’immigrer au Canada renforcent et enrichissent notre main-d’œuvre.
	rec13: Le Canada a le potentiel requis pour devenir un acteur important dans le secteur de l’éducation internationale. Au cours de la dernière décennie, nous avons renforcé notre notoriété en tant que destination de choix pour les études, et augmenté notre population d’étudiants étrangers. Cela est en partie attribuable à la promotion proactive, mais aussi, dans une certaine mesure, aux changements défavorables survenus dans d’autres pays hôtes. Afin de garantir notre réussite à long terme à cet égard, nous devons nous employer activement à tirer parti de ce marché volatil, mais extrêmement intéressant.Comme il a été reconnu dans le budget de 2013, l’éducation internationale est un moteur important de l’économie du Canada et un élément clé de la prospérité future du pays. Ses résultats aident à combler des besoins essentiels qui se rattachent aux secteurs suivants : - Développement des ressources humaines : préparer les jeunes Canadiens à participer pleinement à l’économie mondiale et attirer des travailleurs étrangers talentueux qui intégreront la main-d’œuvre du pays;- Éducation et formation : améliorer le système d’éducation canadien au moyen de l’internationalisation des programmes d’études et de la population étudiante;- Recherche fondamentale et appliquée : établir des liens entre le milieu canadien de la recherche et des collaborateurs internationaux afin de générer de nouvelles connaissances, de stimuler l’innovation et de trouver des façons de mettre en application dans des secteurs stratégiques les produits découlant de ces activités;- Relations et échanges internationaux : entretenir des liens interpersonnels, lesquels constituent le fondement de la diplomatie (la « diplomatie du savoir », comme le dit le gouverneur général) et permettent de créer des partenariats commerciaux durables.Le Comité consultatif sur la Stratégie du Canada en matière d’éducation internationale a présenté une vision audacieuse, mais réalisable. Le gouvernement a fait un premier pas dans la bonne direction; cependant, nous devons prendre des mesures sur-le-champ pour concrétiser cette vision.En premier lieu, pour ce qui est des occasions de poursuivre des études à l’extérieur du pays, les étudiants canadiens sont grandement désavantagés. On estime que seulement 3 % des étudiants canadiens entreprennent des études à l’étranger dans le cadre de leur programme, ce qui représente un écart important par comparaison avec les pays de l’Union européenne dans leur ensemble (15 %) et l’Allemagne (33 %) en particulier. En examinant les résultats de la plupart des enquêtes effectuées auprès des entreprises, on constate que 90 % des employeurs souhaitent pouvoir embaucher des diplômés ayant une expérience internationale, tout particulièrement ceux qui possèdent les compétences requises pour devenir les nouveaux dirigeants et permettre au Canada de demeurer concurrentiel au cours des années à venir. De plus, le Brésil, la Russie, l’Inde et la Chine souhaitent que le Canada envoie davantage de ses étudiants dans leurs établissements d’enseignement; si le Canada omet de répondre à cette demande, ces pays pourraient estimer qu’il est uniquement intéressé à attirer leurs étudiants, et non à agir en tant que partenaire d’échange dans le domaine de l’éducation. En deuxième lieu, le Canada est perçu comme un acteur de moindre importance en ce qui touche la collaboration bilatérale dans les domaines de l’éducation et de la recherche, et ce, malgré la qualité de ses programmes d’études et la grande compétence de ses chercheurs. Des pays émergents, comme le Brésil, nous ouvrent leurs portes; toutefois, ils s’attendent à ce que le Canada manifeste un intérêt similaire à cet égard et à ce qu’il soit disposé à investir autant qu’ils le font en ce sens. S’ils constatent qu’il n’en est pas ainsi, ils se tourneront vers d’autres pays désireux d’apporter une contribution.Enfin, le Canada doit investir dans une mesure plus importante et durable dans ses efforts de promotion afin de pouvoir tirer parti de l’accroissement considérable de la mobilité des étudiants de partout dans le monde auquel on s’attend au cours de la prochaine décennie.Étant donné que d’autres gouvernements prennent des mesures audacieuses, investissant même en période de difficultés économiques, le Canada risque de prendre beaucoup de retard s’il omet d’agir concrètement pour saisir les occasions déjà présentes et à venir en matière d’éducation internationale.
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